
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 9
Samedi 10 et Dimanche 11 Novembre 2018

UN jeune Gabonais de 28ans, Aimé Bijou Mou-ghoba, a été fauché mor-tellement, dans la nuit dumercredi 31 octobre aujeudi 1er novembre 2018,vers 5 heures du matin,sur la Nationale 1, préci-sément à la hauteur de

l'entrée de la Zone écono-mique à régime privilégié(ZERP) de Nkok, dans lacommune de Ntoum. Les circonstances exactesdu drame demeurent en-core inconnues. Parcontre, ce que l'on saitavec exactitude, pour lemoment, c'est que leconducteur du véhiculeen question ne s'est pasarrêté après avoir com-mis l'irréparable.

Des témoignages recueil-lis sur le lieu du drame in-diquent qu'il pourraits'agir d'un semi-re-morque de marque Mer-cedes, propriété d'uneentreprise implantéedans la zone industrielled'Oloumi, dans le cin-quième arrondissementde Libreville. Et que lepoids lourd, en prove-nance de Lambaréné,transportait des cuves

d'hydrocarbures. 
« Au lendemain de l'acci-
dent qui a causé la mort à
mon neveu, grande a été
ma surprise d'apprendre
qu'un individu aurait
confié à l'un de ses amis
que son frère aîné, em-
ployé d'une société (nousavons choisi volontaire-ment de ne pas divulguerle nom de cette entreprisetant que l'enquête encours n'aura pas formelle-

ment établi sa responsa-bilité dans cette affaire,Ndlr) basée dans la zone
industrielle d'Oloumi, a
buté avec son camion une
personne à Nkok, le jeudi
1er novembre, au petit
matin », explique J.M.,l'oncle maternel de la vic-time. Ce dernier exploiteactuellement ce rensei-gnement. Si cette information estavérée, il envisage de por-

ter plainte contre laditesociété pour « homicide,
délit de fuite et non-assis-
tance à personne en dan-
ger. »En attendant, la familleéplorée, confrontée aumanque d'argent, ditéprouver des difficultéspour traiter le corps qui,jusqu'à présent, se trouvedans une maison despompes funèbres de Li-breville.

Un jeune homme fauché mortellement à Nkok par 
un semi-remorque 

Tragique accident de la circulation sur la Nationale 1
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Les usagers de la Nationale
1 ont eu toutes les peines
du monde pour circuler
hier, dans la zone du PK 80,
dans le département du
Komo dont Kango est le
chef-lieu. Et pour cause !
Suite à la grosse pluie qui
s'est abattue dans la ré-
gion, dans la nuit de jeudi
à hier, une rivière en crue
est sortie de son lit à la
hauteur du village Andem,
empêchant ainsi toute cir-
culation. Il a fallu que les
gendarmes de la brigade-
centre de Kango déploie
d'énormes moyens pour ré-
tablir le trafic.

GRANDE a été la surprisedes usagers de la route deconstater, hier matin, uneprésence inhabituelle deseaux sur la Nationale 1, à lahauteur du village Andem.En regardant la situationde près, ces derniersconstatent rapidement quela Bokoué, l'un des princi-paux affluents du fleuveComo, a quitté son lit, suite
à l'averse tombée sur le dé-partement du Komo, dansla nuit de jeudi à hier. « Le
niveau (...) de l'eau pouvait
atteindre 3 à 4 mètres de
hauteur dans le périmètre
immédiat de la rivière. Il a

fallu attendre la décrue,
pour débuter les opérations
destinées à la relance du
trafic routier», nous aconfié hier, une sourceproche de la brigade-cen-tre de gendarmerie de

Kango.   Pour ce faire, les Officiersde police judiciaire (OPJ)ont dû réquisitionner lesengins de l'entreprise chi-noise adjudicataire dumarché de réhabilitation
du tronçon Ntoum-PK 104.Une société de travaux pu-blics dont la base-vie setrouve, fort heureusement,à quelques encablures dela zone sinistrée. Plusieurs véhicules coincés

par les eaux ont ainsi puêtre tractés, grâce à unebrèche de contournementouverte par des volon-taires. 
INCIDENT• Mais alors quel'opération de tractage sedéroulait bien jusque-là,un événement, pour lemoins inattendu, s'est pro-duit en fin de matinée. Eneffet, vers 11 heures, aumoment où de nombreuxusagers se hâtaient pourfranchir la rivière artifi-cielle, un engin de la so-ciété chinoise commis à latâche est tombé dans uncratère. Du coup, les gen-darmes ont eu toutes lespeines du monde pour re-lancer le trafic.
« La tâche était devenu plus
délicate, car les esprits com-
mençaient à s'échauffer.
Mais nous n'entendions pas
céder à la panique et faire
courir des risques aux usa-
gers, vu que le cours d'eau
n'avait pas encore complè-
tement achevé sa décrue», aexpliqué le responsable del'unité de la gendarmerienationale commise à cetteopération de sauvetage,qui s'est poursuiviejusqu'en fin d'après-midi.

Une rivière coupe la Nationale 1 en deux au PK 80
Intempéries dans le département du Komo
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... un véritable blocus.
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La rivière a envahi la route pendant un long moment
hier au pk 80 occasionnant...
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Des passagers franchissant la zone tampon à pied,
avant de remonter dans les voitures.
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L'un des engins commis à la tâche s'est retrouvé
dans un fossé.
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UN jeune homme âgé de25 ans, dépeint comme letristement célèbre bra-queur qui sème la terreuret la désolation dans lesAkébé, est tombé dans lesfilets de la Direction de lasûreté urbaine (DSU) cettesemaine. Bryant Okouassa,alias Ozoran, qui serait unhabitué des geôles, comp-terait à son actif de nom-breux braquages, à l'armeblanche, souvent en pleinejournée, de paisibles ci-toyens. Entendu sur procès-ver-bal, le mis en cause déclarequ'il est « le boss du 36.15
», un endroit, précise-t-il,

situé dans les dédales duquartier Pont-d'Akébé etconnu pour être très fré-quenté par des délin-quants du même acabit. Ilreconnaît, ensuite, qu'il aagressé plusieurs per-sonnes aux fins de leur ar-racher des biens de valeur. 
« Il bombe le torse en signi-
fiant que la prison ne lui
fait plus peur », explique unagent de la sûreté urbaine. Sa dernière victime endate est un officier supé-rieur des forces de sécu-rité, qui a eu la malchancede se trouver au mauvaismoment dans la zone deprédilection du tristementcélèbre délinquant. Eneffet, alors que l'officier su-périeur est dans son véhi-cule, Bryant Okouassasurgit de nulle part puis, àla vitesse d'un éclair, ouvre

la portière de l'automobileavant de tenir en respectl'occupant, le menaçantavec une machette. Parpeur des représailles, lavictime se laisse doncfaire.
MANDAT DE DÉPÔT• En

fouillant la voiture, Ozorans'empare de quelquesbiens trouvés à l'intérieuret d'un sac contenant desdocuments importants. Ilquitte ensuite tranquille-ment les lieux.Après sa mésaventure, l'of-

ficier supérieur des forcesde sécurité saisit la Direc-tion de la sûreté urbaine.Des investigations sontaussitôt diligentées pourmettre hors d'état de nuirele suspect. Ce dernier serafinalement interpellé,

quelques jours plus tard,dans les alentours... du"36.15". Lors de son arres-tation, il tente d'opposerune forte résistance auxOfficiers de police judi-ciaire (OPJ), mais en vain.Conduit au poste, le triste-ment célèbre braqueur desAkébé est placé en garde àvue pour nécessité d'en-quête. Lors de son audi-tion, il reconnaît les faitsqui lui sont reprochés. Ilpousse même l'indécencejusqu'à fournir aux enquê-teurs une longue liste deses victimes. Présenté devant le procu-reur de Libreville hier, lemis en cause, après audi-tion, a été placé en déten-tion préventive àGros-Bouquet, en atten-dant son procès. 

Le tristement célèbre braqueur des Akébé écroué à la prison centrale
Insécurité à Libreville
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Bryant Okouassa attend actuellement son procès à la prison 
centrale de Libreville (photo de droite).


